








En 1922, le poète Gabriel Boissy 
suggère de perpétuer l’hommage 
dû au Soldat inconnu. C’est ainsi 
qu’est créée la Flamme, surgissant 
de la gueule d’un canon braqué 
vers le ciel et encastré dans un 
bouclier orné de glaives disposés 
en étoile. Le 11 novembre 1923, 
André Maginot, devenu ministre 
de la Guerre, assisté du gouver-
neur militaire de Paris et en pré-
sence d’anciens combattants, 
allume pour la première fois la 
Flamme du souvenir. Celle-ci, 
depuis lors, est ravivée tous les 
soirs à 18h30. Ce geste hautement 
symbolique continue d’être 
accompli durant l’Occupation. AU CENTRE DES GRANDES 

CÉRÉMONIES 
Depuis le premier allumage de la 
Flamme, de multiples grandes 
cérémonies ont été organisées 
sous ou autour de l’Arc, devenu le 
point central de tous les rituels de 
l’État. 
Lyautey a été inhumé à Rabat dans 
un mausolée, mais sa dépouille, en 
1962, a été rapatriée en France en 
vertu d’un accord avec le roi 
Mohammed V et le transfert aux 
Invalides s’est réalisé en passant 
par l’Arc de Triomphe. 
Avant cela, on se souvient de la 
descente des Champs-Élysées à la 
Libération par le général de Gaulle, 
président du gouvernement provi-
soire de la République française, 
après avoir déposé une gerbe for-
mant une croix de Lorraine sur la 
tombe du Soldat inconnu. Est-il 

besoin de décrire en novembre 
1970 cette foule immense remon-
tant silencieusement cette même 
avenue jusqu’à l’Arc pour un 
ultime hommage au général 
décédé trois jours plus tôt, avec, 
dans la foulée, la décision prise par 
le Conseil de Paris de donner à la 
place de l’Étoile le nom du fonda-
teur de la Ve République ? 
Jean-Paul Goude a aussi fait de ce 
monument un élément essentiel 
de sa parade lorsqu’il s’est agi de 
célébrer le bicentenaire de la 
Révolution française le 14 juillet 
1989. 
Enfin, c’est l’Arc que, tous les 14 
juillet, les spectateurs massés sur 
les trottoirs des Champs-Élysées 
ou devant leurs postes de télévi-
sion voient derrière les troupes 
qui défilent, sentinelle massive 
plantée sur la colline ...

Le général  
de Gaulle,  
Le Troquer,  
Bidault, Parodi,  
les généraux  
Leclerc et Juin  
descendant les  
Champs-Élysées  
en août 1944.  
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André Maginot,  
ministre de la  
Guerre, allumant  
pour la première  
fois la Flamme  
du Soldat  
inconnu, à l•Arc  
de Triomphe,  
le 11 novembre  
1923 . 
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En 1920, huit corps de soldats fran�
çais sont immédiatement prélevés 
dans les différents secteurs de l•an�
cien front�: Flandres, Artois, 
Somme, Île�de�France, Chemin des 
Dames, Champagne, Verdun et 
Lorraine. Transportés dans une 
casemate de la citadelle de Verdun, 
les cercueils sont changés de place 
plusieurs fois, afin de brouiller les 
pistes. Dans l•après�midi du 10 
novembre, André Maginot, alors 
ministre des Pensions et président 
de la Fédération nationale des 
mutilés, remet à Auguste Thin un 
bouquet de fleurs cueillies peu de 
temps auparavant sur le champ de 
bataille de Verdun. C•est le plus 
jeune des soldats du 132e régiment 
d•infanterie�: il forme avec ses 
camarades la garde d•honneur de la 
chapelle ardente et c•est le fils d•un 
combattant mort au champ d•hon�
neur. 
Avec gravité, mais aussi avec l•émo�
tion qu•on imagine, Thin dépose le 
bouquet sur l•un des cercueils, celui 
qu•il a choisi en toute indépen�
dance et, par ce geste qui résulte 
du simple hasard, désigne le Soldat 
inconnu. Le cercueil ainsi sélec�
tionné est acheminé à Paris, déposé 
dans une chapelle ardente qui a été 
dressée place Denfert�Rochereau, à 
l•intérieur de la base de la sculpture 
monumentale du Lion de Belfort.
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Montants 2019 
Membres actifs ................................................................................................................................................. : 36 € 
Membres  bienfaiteurs .......................................................................................  :  50 € 
Veuves ...................................................................................................................................................................................................................... :    1 € 
 
La cotisation doit être versée au siège 
national dont le numéro de compte-
chèques postal est 020 57 717 46 T 
(excepté pour nos camarades d'Alsace 
qui doivent la verser à leur comité). 

 
Mise à jour de la carte 

Pour ceux qui désirent mettre à jour leur 
carte de membre, il est possible de 
l'adresser au secrétariat national, accom-
pagnée d'une enveloppe timbrée à leur 
adresse. Elle leur sera retournée après 
apposition du cachet millésimé. 

 
  ☞ Dons  

Reçu fiscal  
Les règles fixées par l’administration 
fiscale empêchent l’association de déli-
vrer des reçus fiscaux. 
En revanche, selon les termes de l’arti-
cle 200-1a du Code général des 
impôts : « Ouvrent droit à une réduc-
tion d'impôt sur le revenu égale à 66 % 
de leur montant les sommes prises dans 
la limite de 20 % du revenu imposable 
qui correspondent à des dons au profit 
de fondations reconnues d'utilité 
publique. »En conséquence, si vous 
souhaitez obtenir un reçu fiscal, adres-
sez votre don à la Fondation des plus 
grands invalides de guerre.

Cotisations à l’Association
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Sur proposition de Geneviève 
Darrieussecq, secrétaire d’État 
auprès de la ministre des Armées, 
Véronique Peaucelle-Delelis a été 
nommée en conseil des ministres 
du 21 août 2019 Directrice géné-
rale de l’Office national des 
anciens combattants et victimes 
de guerre (ONACVG). 
 
Les membres du conseil d’admi-
nistration de la Fondation des plus 
grands invalides de guerre et de 
l’Association nationale des plus 
grands invalides de guerre lui 
adressent leurs sincères félicita-
tions et lui souhaitent, une pleine 
réussite dans ses nouvelles fonc-
tions. 

Vu dans L’Écrivain Combattant n° 140 de juin 2019. 
 
 
Dans le cadre de son programme d’actions 2018, notre fondation a 
doté le prix littéraire Jules Michelet de l’Association des Écrivains 
Combattants, d’un montant de 1.500 €, récompense remise à 
MM.   Victor Battagion et Thierry Sarmant pour une Histoire mondiale 
des cours, ouvrage collectif publié aux éditions Perrin.

on parle de nous ...

Nomination

 Véronique Peaucelle-Delelis   -   © ONACVG
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